
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L’AUTONOMIE 
ET DE L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Arrêté du 21 novembre 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables  
dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif 

NOR : SAEA2430798A 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 314-6 et R. 314-197 à R. 314-200 ; 
Vu les avis de la Commission nationale d’agrément, mentionnée à l’article R. 314-198 du code de l’action 

sociale et des familles, en date du 14 novembre 2024 ; 
Vu les notifications en date du 19 novembre 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Sont agréés, sous réserve de l’application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, 
à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
de la République française les accords de branche et conventions collectives nationales mentionnés dans le tableau 
joint en annexe 1 au présent arrêté. 

Art. 2. – Sont agréés, sous réserve de l’application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, à 
compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
de la République française les accords d’entreprises et décisions unilatérales mentionnés dans le tableau joint en 
annexe 2 au présent arrêté. 

Art. 3. – Ne sont pas agréés les accords et décisions unilatérales mentionnés dans le tableau joint en annexe 3 
au présent arrêté. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 21 novembre 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des professions sociales, 

de l’emploi et des territoires, 
J.-R. JOURDAN  

ANNEXES 

ANNEXE 1 

ACCORDS DE BRANCHE ET CONVENTIONS COLLECTIVES NATIONALES VISÉES À L’ARTICLE 1er 

Branche ou convention collective Nature Date Objet 

Branche de l’Aide à Domicile avenant 1 à l’accord du 
21/05/2010 08/10/2024 Actualisation de la dénomination ADESSA et de celle de comité 

d’entreprise dans l’accord sur les IRP 

CCN du 15 mars 1966 et Accords CHRS 
(NEXEM) Accord 02/10/2024 

Mise en conformité des régimes de prévoyance conventionnels 
au regard des catégories objectives de salariés « cadres »et 

« non cadres »  
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ANNEXE 2 

ACCORDS ET DÉCISIONS UNILATÉRALES VISÉS À L’ARTICLE 2 

no DP-
T Association Code 

postal Ville Nature Date Objet 

13 Association SERENA 13009 Marseille Accord 10/10/2024 Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

24 UDAF de la Dor-
dogne 24009 Périgueux DUE 12/09/2024 Mise en place de titres restaurant d’une valeur faciale de 6,50 € 

avec participation de l’employeur à hauteur de 60 % 

24 UDAF de la Dor-
dogne 24009 Périgueux DUE 12/09/2024 Prime de partage de la valeur 

23 Association PEP 23 23000 Guéret Accord 01/10/2024 Organisation et aménagement du temps de travail 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 Mise en place du vote électronique pour le CSE 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 Réorganisation des institutions représentatives du personnel 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 Octroi d’un jour de congé rémunéré par année civile pour 
déménagement 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 Octroi d’un congé rémunéré pour enfant malade de 15 heures 
par an 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 
autorisation d’absence d’un jour par mois pour les salariées 
souffrant de dysménorrhée et de 3 heures supplémentaires 
pour le conjoint salarié pour chaque examen lié à la PMA 

33 APAJH AD 33 33000 Bordeaux Accord 15/10/2024 Octroi d’une autorisation d’absence rémunérée de 2 heures 
pour don du sang 

34 UDAF de l’Hérault 34000 Montpellier Accord 26/08/2024 Modalités de mise en œuvre du télétravail. Indemnisation du 
télétravail sous forme d’un forfait de 7,80 €/mois 

38 Sauvegarde de l’Isère 38600 Fontaine Accord 23/05/2024 Compte épargne temps 

40 UDAF des Landes 40000 Mont-de-Mar-
san Accord 21/10/2024 Négociation annuelle obligatoire 

51 GCSMS SIAO 51350 Cormontreuil Accord 30/09/2024 Répartition du temps de travail sur 4 jours hebdomadaires 

51 GCSMS SIAO 51350 Cormontreuil Accord 30/09/2024 Forfait annuel en jours pour les cadres 

64 Congrégation du Bon 
Pasteur 64000 Pau DUE 19/09/2024 Prime de partage de la valeur 

69 Fondation OVE 69120 Vaulx en Velin Accord 18/07/2024 Mise en œuvre du télétravail 

69 Fondation AJD Mau-
rice Gounon 69300 Caluire et Cuire Accord 24/10/2024 Négociation annuelle obligatoire 

70 UDAF de la Haute- 
Saône 70001 Vesoul Accord 25/01/2024 Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

70 UDAF de la Haute- 
Saône 70001 Vesoul Accord 13/03/2024 Mise en œuvre du télétravail 

75 Fondation l’Elan 
Retrouvé 75009 Paris Accord 09/09/2024 Égalité professionnelle et QVT 

75 Fondation l’Elan 
Retrouvé 75009 Paris Accord 30/09/2024 Négociation annuelle obligatoire 

75 Fondation l’Elan 
Retrouvé 75009 Paris Accord 30/09/2024 Règles d’acquisition des congés payés en cas d’accident ou de 

maladie d’origine non professionnelle 

80 APAJH 80480 Pont de Metz Accord 10/10/2024 Désignation des référents de proximité du CSE 

93 Association LADAPT 93508 Pantin DUE 07/08/2024 Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

94 APSI 94370 Sucy en Brie Accord 25/10/2024 Aménagement du temps de travail 

95 APAJH 95151 Taverny Accord 18/10/2024 Prorogation des mandats des élus du CSE  
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ANNEXE 3 

ACCORDS ET DÉCISIONS UNILATÉRALES VISÉS À L’ARTICLE 3 

DPT Association Code 
postal Ville Nature Date Objet 

33 OREAG 33000 Bordeaux Accord 27/06/2024 Attribution de 6 jours de congés trimestriels, soit 18 jours par an, 
à l’ensemble des salariés 

33 OREAG 33000 Bordeaux Accord 27/06/2024 Modalités d’application du forfait mobilités durables : montant 
fixé selon le nombre de trajets effectués, dans la limite de 200 €. 

33 OREAG 33000 Bordeaux Accord 27/06/2024 Prime de partage de la valeur 

33 AMSAD de la Haute 
Gironde 33920 Saint-Savin Accord 26/07/2024 

Mise en place du CET : règles d’alimentation, modalités d’utili-
sation (sous forme de congés ou monétaire) et de renonciation, 

règles de gestion. 

61 Fondation ANAIS 61000 Alençon Accord 28/11/2023 
Prime de partage de la valeur, renouvellement de la contribution 

volontaire à la formation et le renouvellement du forfait 
mobilités durables  
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